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Robert DELMAS
01 45 66 58 45

Médecins du travail, professionnels de la santé au travail et des Services Sociaux

Vos actions et responsabilités sont impliquées dans l’insertion, le maintien à l’emploi et l’accompagnement dans la vie au travail des personnes handicapées.
L’Union Interfédérale pour l’emploi des personnes handicapées CFE-CGC présidé par le Dr Bernard SALENGRO et 
le Syndicat Santé au travail CFE-CGC 
organisent à votre intention dans le cadre de la Convention CFE-CGC / AGEFIPH pour l’emploi des personnes handicapées
Deux séances d’informations et de formations et d’échanges aux programmes identiques :
Le vendredi 9 janvier 2009 de 15h30 à 19h00
à la suite du stage de formation syndical CFE-CGC au siège de la CFE-CGC
59/63 rue du rocher 75008 PARIS

Le samedi 10 janvier 2009 de 14h00 à 17h00
à la suite de l’assemblée générale du Syndicat de Santé au travail

Hôtel Campanile 28 avenue du Général De Gaulle 93541 BAGNOLET 
Métro Gallieni

PROGRAMMATION
I. Rappels succincts
· De la loi de 2004 du texte sur la Santé au Travail surtout l’art 241 et la suite art 242-15
· De la loi de 2005 sur les personnes handicapées

· Et des articles concernant l’emploi des personnes handicapées et leur vie de travail

II. Seront exposés et discutés : Secteur Privé et Public

· L’avis d’aptitude

sa prise en considération, son incidence sur l’emploi, l’aménagement raisonnable des postes et conditions de travail.
· L’insertion et emploi des personnes lourdement handicapées

Avis « circonstancié » du Ministère du Travail, à la demande de l’employeur 

· Le maintien à l’emploi

les démarches et actions visite de pré reprise  etc.

particularités des arrêts de travail et maladies professionnelles
· L’accompagnement des personnes handicapées

La surveillance médicale renforcée et son utilisation

La formation pour le maintien à l’emploi et la reconversion professionnelle éventuelle

Seront évidemment exposés et discutés les contacts avec :
· Les organismes d’insertion : SAMETH, Cap Emploi, ANPE

· La MDPH, son équipe pluridisciplinaire. La CDAH pour la reconnaissance du travailleur handicapé (RTH) et le reclassement professionnel et social, le service médical de la Sécurité Sociale (visite de pré reprise, invalidité)

· Relations avec l’AGEFIPH et le fond Public d’insertion
III. L’obligation d’emploi des personnes handicapées
· Rappel des textes et modalités de réalisation

· Quelles participations et connaissances du médecin du travail à l’établissement des listes de bénéficiaires
· L’obligation annuelle de la Négociation Collective en entreprise 

· L’accord d’entreprise pour les personnes handicapées

· État des lieux par le Médecin du Travail, rôle dans les divers plans, liaisons diverses

IV. Secteur d’emploi « dit » protégé et Service de Santé au Travail 
· Rôle particulier du Médecin du Travail et de la Sécurité au Travail

· Préparation et réalisation de l’insertion dans le milieu ordinaire de travail

· Apports du médecin du travail et liaisons appropriées

V. Autres actions

· La prévention des Handicaps, des stress invalidants, amélioration des conditions de la vie au travail

· La réparation médico-légale d’inaptitude, accidents de travail, maladies professionnelles 

Rôle majeur de l’avis d’aptitude ou d’inaptitude du Médecin du Travail pour le coefficient professionnel
· La « non-discrimination » : art R225-3, art L122-5 ; importance de l’avis des médecins du travail
· L’accessibilité des lieux de travail ; rôle du médecin du travail pour information et action

· Plan annuel du médecin du travail pouvant faire état de son action pour les personnes handicapées

· La préparation à la retraite des salariés handicapés

L’action du médecin du travail et Service de Santé au Travail dans les Instances de concertation et représentation du personnel pour l’emploi des personnes handicapées

A.  Médecin du travail : conseil auprès de l’employeur, des salariés, du représentant du personnel et services sociaux
Le médecin du travail conseille la personne handicapée salariée
· l’information du chef d’entreprise, de l’encadrement, du représentant du personnel et syndical

· Participation au CHSCT
Rapport annuel d’action du médecin du travail faisant état de l’emploi des personnes handicapées
B. 
 Actions syndicales CFE-CGC du médecin du travail et syndical
· Le Médecin du Travail référent de « l’Union Interfédérale » emploi des personnes handicapées :

· Auprès des Unions Territoriales et leur personnel

· Auprès des représentants syndicaux, représentant CDAH, commission départementale de l’emploi, PDITH
· Auprès des fédérations
· Une action d’informations et de formations pour des réunions, stages… négociation collective, accord d’entreprise, CHSCT…

· Bonne utilisation appropriée du site Handi CFE-CGC
C.  Actions de la CFE-CGC 

D. Le rapport intersyndical sur l’emploi des personnes handicapées                  la Conférence Nationale du Handicap 10 juin 2008
E.   Autres contacts et participations : 
· GIREPH (Aquitaine, Pays de Loire, Nord Pas de Calais, Midi-Pyrénées

· Dans le collège syndical de personnes qualifiées du tripartisme, Synergie et correspondants régionaux

CONCLUSIONS &  PROPOSITIONS
Sous la présidence de Dr Bernard SALENGRO, Secrétaire National et  Président du Groupe de Travail « Emploi des Personnes Handicapées »

· Propositions diverses :

- Informations sur le rôle du médecin du travail les personnes handicapées auprès du Ministère notamment les signataires de la réforme de la médecine du travail
- Informations du Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées et sa commission Emploi des personnes handicapées chargée d’un rapport sur la médecine du travail
· Difficultés et les moyens de les résoudre
Animateurs de la réunion

· Dr R. DELMAS et JY. COLLAS  animateurs du groupe Interfédéral CFE-CGC

· Dr M. KERYER et J. NOEUVEGLISE Syndicat Santé au Travail

Contacts 
· JY COLLAS: 06 08 60 91 63 Conseiller Accompagnement Handicap   collas@cfecgc.fr 
· R. DELMAS: 01 45 66 58 45

· M. RIBOU :   Assistante de J-Y Collas                                                     maud@cfecgc.fr 

REUNIONS D’INFORMATION 

« EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES »
UNION INTERFEDERALE EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES

SYNDICAT SANTE AU TRAVAIL CFE-CGC
NOM  



PRENOM


ADRESSE



TEL



@



ENTREPRISE 


FONCTION     

FEDERATION & SYNDICAT CONCERNE 

MANDATS  (Fédérations, Syndicats, Unions territoriales, autres)

Participera soit :

- à la réunion du 09 janvier 2009 
- à la réunion du 10 janvier 2009


· rayer la mention inutile 
Pour la  prise en charge de ceux qui ne viennent pas au titre de l’A.G voir avec le syndicat les modalités
Bulletin-réponse à retourner 
soit par mèl à Mlle RIBOU Maud maud@cfecgc.fr  
soit par courrier ou fax au Syndicat Santé au travail
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